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Règlement du jeu MONOPOLY™

Règles du jeu
l JEU 1
 Grattez les «NUMÉROS GAGNANTS» («GEWINNZAHLEN»)  
 et «VOS NUMÉROS» («IHRE ZAHLEN»). Si un ou  
 plusieurs «NUMÉROS GAGNANTS» est identique à 
 «VOS NUMÉROS», vous gagnez le ou les montants  
 correspondants.

l JEU 2
 Grattez les trois «LIGNES» («REIHEN»). Si sur une même  
 «LIGNE», le même symbole apparaît 3 fois, vous gagnez  
 le montant inscrit dans la case «GAIN» («GEWINN»)  
 correspondante.

l JEU 3
 Grattez les deux «LANCERS» («WÜRFE»). Additionnez les  
 points de chaque «LANCER». Si vous obtenez un total 
 de sept (7), vous gagnez le montant inscrit dans la case  
 «GAIN» («GEWINN») correspondante.

l JEU 4
 Grattez le champ. Si vous découvrez 3 fois le même  
 montant, vous gagnez ce montant une fois.

l JEU 5
 Grattez «VOS LETTRES» («IHRE BUCHSTABEN»).  
 Puis grattez les lettres concordantes dans la liste de mots.  
 Si vous découvrez toutes les lettres d’un mot, vous gagnez  
 le montant inscrit dans la case «GAIN» («GEWINN»)  
 correspondante.

Remarque: plusieurs gains sont possibles par billet.

 80’000 x 20.–  = 1’600’000.–
 24’500 x 25.–  = 612’500.–
 14’300 x 30.–  = 429’000.–
 7’050 x 40.–  = 282’000.–
 700 x 50.–  = 35’000.–
 1’300 x 100.–  = 130’000.–
 1’200 x 200.–  = 240’000.–
 300 x 500.–  = 150’000.–
 250 x 1’000.–  = 250’000.–
 2 x 10’000.–  = 20’000.–
 2 x 20’000.–  = 40’000.–
 1 x 50’000.–  = 50’000.–
 1 x 1’000’000.–  = 1’000’000.–
  
 129’606 x  = 4’838’500.–

* Dans ces catégories, des combinaisons sont également possibles:
 p.ex. Fr. 5.– + Fr. 5.– + Fr. 10.– + Fr. 10.– + Fr. 20.– = Fr. 50.–

*  

MONOPOLY™ • Tirage: 405’000 • Prix Fr. 20.– • Taux de  
redistribution: 59.73% • Pourcentage de billets  
gagnants par rapport au nombre de billets émis: 32.00%   
Montant total des billets émis: Fr. 8’100’000.–

Exemple: Le montant gagné est de Fr. 50.–
(Fr. 5.– +  Fr. 5.– + Fr. 10.– + Fr. 10.– + Fr. 20.– = Fr. 50.–)


